


Quelles orientations proposer ? 

En cas d’urgence : 
 
Police / Gendarmerie : 17  Numéro d’urgence sourds et malentendants : 114 (SMS) 
Pompiers : 18    Hébergement d’urgence : 115 
Samu : 15 
 

Dépôt de plainte, procès verbal de renseignement judiciaire ou main courante : auprès de tout commis-
sariat de police ou brigade de gendarmerie, quelle que soit votre adresse. 
 

Soins, certificat médical : 
Médecins et sage-femme  Centres médico-psychologiques 
Urgences hospitalières   Médecin légale : UMJ Centre Hospitalier Périgueux 
 

Orientation sociale :     Informations juridiques : 
Conseil départemental : 05 53 02 20 20   Ordre des avocats Bergerac/Sarlat : 05 53 57 66 68 
Mairie de résidence     Ordre des avocats Perigueux : 05 53 53 21 34 
CAF : antenne la plus proche de votre domicile  Points d’accès au droit (CDAD) : 05 53 66 39 33 
CPAM : 3646—demander le service action sociale Maisons de justice et de droit : 05 53 73 24 77 

Associations  
spécialisées 

CIDFF 
05 53 35 90 90  
4 r Kléber,  
PÉRIGUEUX    

CPEF 
05 53 02 03 90 
Cité Administra-
tive—Bat B 
PERIGUEUX 
(Ribérac / Nontron / 
Bergerac / Sarlat)  

France victimes 
Dordogne 
05 53 06 11 73 
9 rue Maleville,  
PÉRIGUEUX  

Ilot Femmes—
SAFED 
05 53 09 09 49 
1 rue jacques le 
lorrain 
PERIGUEUX 

SIAO—Service 
intégré d’accueil 
et d’orientation 
05 53 06 82 10 
62 rue de La-
grange Chancel-
PERIGUEUX 

Accueil, écoute      

Accès au droit      

Accompagnement 
juridique 

     

Accompagnement 
insertion  
professionnelle 

     

Accompagnement 
psychologique 

     
 

Accompagnement 
social 

     

Aide à la mobilité      

Parcours sortie de 
prostitution 

     

Accompagnement à 
l’IVG 

     

Téléphonie grave  
danger 

     

Hébergement      


